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Charte de la langue française  

Code civil du Québec 
 

Loi sur la santé et la sécurité au 
travail  

Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles  

Loi sur les normes du travail  

Loi sur le régime de négociation des 
conventions collectives dans les 
secteurs public et parapublic  

Code du travail  

Article 14-7.00 
Clause 14-3.02 

Matières 
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Clause 8-7.01 
Article 3-3.00 

Loi sur la protection du 
consommateur  

Loi sur la protection de la santé 
publique  

Loi sur les transports  
 

Loi sur le tabac 

Loi sur l’équité salariale  

Loi sur l’assurance parentale 

Loi sur le RREGOP 

Article 5-12.00 

Chapitre 2 
Chapitre 9 

Loi sur le développement des 
entreprises québécoises dans le 
domaine du livre  

Loi sur les archives  

Loi assurant l’exercice des droits 
des personnes handicapées en vue 
de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale  

Code criminel  

Loi sur les élections scolaires  

Code des professions  

Loi visant à favoriser la protection 
des personnes à l’égard d’une 
activité impliquant des armes à feu  

Loi sur le Conseil supérieur de 
l’éducation  

Loi sur le ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport  

Loi sur les loteries, les concours 
publicitaires et les appareils 
d’amusement  

Loi sur l’accès aux documents des 
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Loi sur l’instruction publique  

Article 
6-1.00 

5-4.01 
5-21.00 

Annexe XXXI 

Article 6-5.00 

Annexe XIX 

Article 5-13.00 

Article 14-10.00 

Clause 5-10.44 
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Clause 5-13.07 
Ajout d’une 

clause à 5-14.00 

Loi sur la sécurité dans les édifices 
publics 

Loi sur droits d’auteurs  

Loi sur la protection de la jeunesse 

Loi sur le système de justice pénale 
pour adolescent 

Charte des droits et libertés de la 
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Loi sur l’assurance-maladie 
 

Loi sur la société de l’assurance 
automobile du Québec  
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Contenu sommaire des lois  

1. Charte des droits et libertés de la 
personne (L.R.Q., chap. C-12) 

− Exercice des libertés et des droits 
fondamentaux ; 

− Droit à la vie, à l’intégrité, au secours ; 
− Respect de la vie privée ; 
− Interdiction de discrimination ; 
− Harcèlement interdit ; 
− Salaire égal pour travail équivalent ; 
− Droit à l’instruction publique gratuite. 

2. Code civil du Québec  
(L.R.Q. 1991, chap. 64) 

− Intégrité de la personne ; 
− Respect des règles de conduite de manière 

à ne pas causer de préjudices à autrui ; 
− Responsabilité de l’autorité parentale, des 

éducateurs, de l’employeur ; 
− Consentement pour les soins du mineur de 

14 ans et plus ; 
− Respect de la vie privée, de la réputation, 

des droits de l’enfant ; 
− Conflit d’intérêts – obligation de loyauté. 

3. Loi sur l’instruction publique 
(L.R.Q., chap. I-13.3) 

− Droits de l’élève ; 
− Fréquentation scolaire obligatoire ; 
− Droits et obligations de l’enseignant ; 
− Constitution d’école : acte d’établissement ; 
− Conseil d’établissement ; 
− Direction d’école : fonction et pouvoirs ; 
− Conseil des commissaires ; 
− Obligations de la commission scolaire ; 
− Services éducatifs dans les écoles ; 
− Expulsion d’élèves ; 
− Révision d’une décision ; 
− Règlement concernant le régime 

pédagogique de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de 
l’enseignement secondaire ; 

− Règlement sur le transport des élèves ; 
− Règlement sur les services de garde en 

milieu scolaire : objectifs, cadre 
d’organisation ; 

− Règlement sur la procédure d’examen des 
plaintes établie par une commission 
scolaire et le protecteur de l’élève. 

4. Code du travail  
(L.R.Q., chap. C-27) 

− Relations de travail (négociation, 
convention collective) entre syndicats et 
employeurs ; 

− Processus de syndicalisation, de 
négociation et droit de grève. 
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5. Loi sur le régime de négociatio n 
des conventions collectives dans 
les secteurs public et parapublic 
(L.R.Q., chap. R 8.2) 

− Comités patronaux de négociation ; 
− Matières négociées à l’échelle nationale ou 

locale ; 
− Les arrangements locaux. 

6. Loi sur les normes du travail 
(L.R.Q., chap. N 1.1) 

− Conditions minimales obligatoires : salaire 
minimum ; 

− Durée du travail ; 
− Journées fériées ; 
− Pause et périodes de repas ; 
− Absences pour maladies ou raisons 

familiales ; 
− Harcèlement psychologique ; 
− Mise à pied, avis de cessation d’emploi ; 
− Retraite ; 
− Commission des normes du travail ; 
− Congé pour responsabilités familiales. 

7. Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles 
(L.R.Q., chap. A.3.001) 

− Indemnisation, indépendamment de la 
notion de faute, pour des lésions 
professionnelles et les conséquences pour 
les travailleurs qui en sont victimes. 

8. Loi sur la santé et la sécurité au 
travail (L.R.Q., chap. S-2.1) 

− Conditions de travail qui respectent la 
santé, la sécurité et l’intégrité physique ; 

− Droits des femmes enceintes ; 
− Obligations du travailleur et de l’employeur 

pour éliminer les risques ; 
− Règlement sur la santé et la sécurité du 

travail qui établit des normes minimales 
pour la qualité de l’air, les mesures de 
sécurité en cas d’urgence et les travaux à 
risque. 

9. Loi sur l’assurance parentale  
(L.R.Q., chap. A 29.011) 

− Prestations de maternité et parentales. 

10. Loi sur la protection de la 
jeunesse (L.R.Q., chap. P-34.1) 

− Signalement obligatoire ; 
− Obligation d’un adulte d’aider un enfant ; 
− Droit de services ; 
− Direction de la protection de la jeunesse. 
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11. Loi sur la protection de la santé 
publique (L.R.Q., chap. P-35) 

− Soins à un élève : consentement du mineur 
de 14 ans et plus ; 

− Personne dont la vie est en danger ; 
− Programme d’éducation. 
 

12. Code criminel (L.R.C., chap. C -46) − Voies de fait. 
− Légitime défense en cas d’agression ; 
− Justification de la force physique ; 
− Correction raisonnable. 

13. Charte de la langue française 
(L.R.Q., chap. C-11) 

− Langue de l’administration, du travail, 
d’enseignement ; 

− Dérogation ; 
− Enseignement en anglais ; 
− Office de la langue française ; 
− Commission de toponymie. 

14. Loi sur les droits d’auteurs 
(L.R.C., chap. C-30) 

− Encadrement de l’utilisation des œuvres 
littéraires, dramatiques, musicales, 
cinématographiques et informatiques ; 

− Exception à la loi concernant les 
établissements d’enseignement ; 

− Entente avec des sociétés de gestion. 

15. Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la 
protection des renseignements 
personnels (L.R.Q., chap. A-2.1) 

− Accès aux documents ; 
− Protection des renseignements personnels ; 
− Consentement ; 
− Règlement sur les frais exigibles pour la 

transmission, la reproduction et la 
transmission de documents et de 
renseignements nominatifs (Fichiers de 
renseignements personnels). 

16. Loi sur l’équité salariale  
(L.R.Q., chap. E-12.001) 

− Programmes d’équité salariale ; 
− Catégories d’emploi ; 
− Méthodes d’évaluation des emplois. 

17. Loi sur l’assurance -maladie 
(L.R.Q., chap. A-29) 

− Obligation de participation au régime 
d’assurance maladie. 

18. Loi sur le tabac  
(L.R.Q., chap. T-0.01) 

− Interdiction de fumer dans tous les lieux 
publics ; 

− Interdiction de fournir du tabac à un mineur. 

19. Loi sur la protection du 
consommateur  
(L.R.Q., chap. P-40.1) 

− Interdiction de publicité aux moins de 
13 ans ; 

− Interdiction de diffuser à l’école un logo ou 
une marque de commerce. 
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20. Loi sur le Conse il supérieur de 
l’éducation (L.R.Q., chap. C-60) 

− Évaluation de la scolarité. 

21. Loi sur les loteries, les concours 
publicitaires et les appareils 
d’amusement  
(L.R.Q., chap. L-6) 

− Demande de licence de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, lorsque 
ventes ou tirages dans les écoles.  

22. Loi sur le RREGOP  
(L.R.Q., chap. R-10) 

− Régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics ; 

− Traitement admissible ; 
− Règles d’éligibilité ; 
− Détermination des années de services ; 
− Rachat d’années ; 
− Cotisations et contributions ; 
− Versements de la pension. 

23. Loi sur la sécurité dans les 
édifices publics  
(L.R.Q., chap. s-3) 

− Inspection et entretiens ; 
− Instruction sur les équipements 

d’extinction ; 
− Exercice de sauvetage ; 
− Règlement sur la sécurité dans les édifices 

publics : plan d’urgence, procédure 
d’évacuation ; 

− Règlement sur la sécurité dans les bains 
publics. 

 

 

Lois qui s’adressent à une portion d’enseignantes e t d’ enseignants ou dont 
un seul article nous interpelle  

 
24. Loi sur le système de justice 

pénale pour adolescents  
(L.R.C., chap. Y-1.5) 

 
− Criminalité juvénile ; 
− Obligation de fréquenter une école à la 

demande du tribunal ; 
− Placement sous garde. 

25. Code des professions  
(L.R.Q., chap. E-60) 

− Administration de médicaments. 

26. Loi  visant  à favoriser la pro tection 
des personnes à l’égard d’une 
activité impliquant des armes à 
feu (L.R.Q., chap. P-38.001) 

− Interdit la possession d’arme à feu sur le 
terrain, dans les bâtiments d’enseignement 
et le transport scolaire. 
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Lois qui s’adressent surtout aux commissions scolai res  

 
27. Loi sur les archives  

(L.R.Q., chap. A-21.1) 

 
− Calendrier de conservation des résultats 

scolaires. 

28. Loi assurant l’exercice des droits 
des personnes handicapées en 
vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale  
(L.R.Q., chap. E-20.1) 

− Intégration scolaire ; 
− Définition de personne handicapée ; 
− Accès aux immeubles ; 
− Mission de l’OPHQ. 

29. Loi sur la société de l’assurance 
automobile du Québec  
(L.R.Q., chap. A-A25) 

− Règlement sur les véhicules routiers 
affectés au transport des élèves : fixe les 
normes de construction, d’aménagement et 
d’utilisation des autobus d’écoliers. 

30. Loi sur les transports  
(L.R.Q., chap. T-12) 

− Le transport d’écoliers ; 
− Responsabilité ; 
− Indemnité de remplacement du revenu et 

autres indemnités. 

31. Loi du ministèr e de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport  
(L.R.Q., chap. M-15) 

− Pouvoirs, obligations et responsabilités du 
Ministère ; 

− Formation à distance. 

32. Loi sur les élections scolaires 
(L.R.Q., chap. E-2.3) 

− Époque des élections ; 
− Circonscriptions électorales ; 
− Électeurs ; 
− Candidats. 

33. Loi sur le développement des 
entreprises québécoises dans le 
domaine du livre  
(L.R.Q., chap. D-8.1) 

− Procédure et normes pour l’acquisition de 
livres. 

 


